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PREAMBULE 

Le verificateur general (le verificateur) a constate que, parmi les dossiers qu'il a 
examines, dans environ un cas sur huit, 1'ecart entre la valeur imposable d'une 
propriete en Ontario et son prix de vente etait superieur a 20 %. II s'agissait d'une 
constatation cle de son rapport de verification sur la Societe d'evaluation fonciere 
des municipalites (SEFM). Le verificateur a mis l'accent sur les evaluations 
d'immeubles d'habitation realisees par la SEFM, qui consistent en des evaluations 
de masse au moyen d'une analyse informatisee permettant d'estimer la valeur 
marchande des proprietes en fonction du prix de vente recent de proprietes 
comparables de la meme zone de marche. Le verificateur a admis que ce 
processus n'etait pas une science exacte, mais i l a indique que chaque proprietaire 
s'attendait a ce que la valeur imposable de sa propriete corresponde a sa valeur 
marchande approximative. 

Le Comite permanent des comptes publics a tenu des audiences publiques en 
mars 2011 sur le rapport du verificateur. Des cadres superieurs du ministere des 
Finances (le Ministere) et de la SEFM ont pris part aux audiences. (On trouvera la 
transcription des audiences tenues par le Comite le 9 mars 2011 dans le Journal 
des debats des comites.) Le Comite souscrit aux constatations et aux 
recommandations du verificateur. Le present rapport expose les constatations, 
opinions et recommandations du Comite. Celui-ci demande a la SEFM de faire 
parvenir au greffier du Comite leurs reponses ecrites aux recommandations dans 
les 120 jours civils suivant le depot du present rapport aupres du president de 
l'Assemblee legislative, sauf indication contraire dans une recommandation. 

Remerciements 
Le Comite permanent des comptes publics tient a remercier les representants du 
ministere des Finances et de la Societe d'evaluation fonciere des municipalites de 
leur participation aux audiences. II remercie egalement le Bureau du verificateur 
general, le greffier du Comite et le personnel du Service de recherches de 
l'Assemblee legislative pour l'assistance qu'ils lui ont pretee durant les audiences 
et les deliberations sur la redaction du rapport. 

V U E D'ENSEMBLE 

Object if du verificateur 
L'objectif du verificateur etait de determiner si la SEFM avait mis en place des 
systemes et des procedures adequats pour : 

• s'assurer que les roles d'evaluation qu'elle fournit aux municipalites sont 
complets et exacts, et qu'ils sont fondes sur de rinformation a jour concernant 
chacune des proprietes; 

s'assurer que tous les frais sont engages de facon prudente compte tenu des 
circonstances et qu'ils demontrent un souci d'economie et d'efficience. 
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Gontexte 
Apergu 

Le verificateur a constate que les municipalites de rOntario ont percu plus de 
20 milliards de dollars en impots fonciers en 2008 (14 milliards de dollars ont ete 
destines aux coffres des municipalites, et 6 milliards ont ete percus au nom des 
conseils scolaires). L'impot foncier est calcule en multipliant la valeur marchande 
estimative du bien immeuble par le taux d'imposition en vigueur. (Ce taux 
correspond a la somme du taux d'imposition fixe par la municipalite et du taux de 
l'impot scolaire etabli par la province.) En 1998, le gouvernement provincial a 
transfere la responsabilite de revaluation de la valeur marchande courante des' 
proprietes du ministere des Finances a la Societe ontarienne d'evaluation fonciere, 
rebaptisee par la suite Societe d'evaluation fonciere des municipalites. Le 
verificateur a observe que les depenses de la SEFM ont totalise 185,5 millions de 
dollars en 2009, comparativement a 156,3 millions en 2005. 

Le verificateur a egalement constate que, du point de vue de la municipalite, 
l'element le plus important du role d'evaluation est revaluation de la valeur 
marchande totale de tous les immeubles d'habitation se trouvant sur son territoire, 
puisque ce chiffre est le principal facteur de determination du taux d'imposition. 
Si la valeur totale des immeubles d'habitation diminue, la municipalite doit 
habituellement augmenter le taux d'imposition pour accroitre 1'impot foncier total 
qu'elle a besoin de percevoir. II a ajoute que, pour les proprietaries, c'est la 
repartition de la valeur marchande estimative totale entre tous les immeubles 
d'habitation qui constitue l'element le plus important, parce que c'est la valeur 
marchande estimative accordee a leur propriete qui determine 1'impot foncier 
qu'ils doivent payer. 

En vertu de la Loi de 1997 sur la Societe d'evaluation fonciere des municipalites 
et de la Loi sur I 'evaluation fonciere, la responsabilite premiere de la S E F M est 
de preparer un role d'evaluation annuel pour chaque municipalite, localite et . 
territoire non municipalise. Le role d'evaluation doit comprendre la valeur 
actuelle du terrain et des immeubles assujettis a l'imposition; aux termes de laZoz 
sur revaluation fonciere, cette valeur s'entend « de la somme que produirait, le 
cas echeant, la vente du fief simple non greve entre un vendeur et un acheteur 
consentants et sans lien de dependance », qu'on appelle communement la « valeur 
marchande » de la propriete. 

Le president de la SEFM a mentionne que l'exactitude de la valeur imposable 
d'une propriete et que revaluation equitable des proprietes similaires sont toutes 
deux essentielles a la repartition adequate des impots fonciers. A l'heure actuelle, 
la SEFM evalue plus de 4,8 millions de proprietes tous les quatre ans, dont 
environ 4,4 millions d'immeubles d'habitation. A u cours des annees ou la mise a 
jour de revaluation n'a pas lieu, elle prepare environ un million d'avis d'evaluation 
fonciere chaque annee pour, par exemple, les nouvelles habitations dans 
lesquelles des personnes viennent tout juste d'emmenager ou les proprietes dont la 
valeur marchande a change a la suite de travaux de renovation, d'ajout ou de 
demolition. 
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Vaieur marchande 

Le president de la SEFM a dit qu'il importe de reconnaitre que la valeur 
marchande n'est pas constitute d'un montant unique, mais d'une fourchette de 
valeurs. Un vendeur fixe le prix demande pour une propriete et etablit le prix 
minimal qu'il accepterait. Parallelement, un acheteur potentiel fixe le prix ideal 
ainsi que le prix maximal qu'il consentirait a payer pour acquerir la propriete. 
Dans ces conditions, le prix le plus probable sur lequel s'entendront un vendeur et 
un acheteur consentants se situe entre le montant minimal fixe par le vendeur et le 
montant maximal etabli par l'acheteur. Selon le president, la SEFM fixe 
generalement revaluation fonciere des proprietes au milieu de cette fourchette. 

Cycle des evaluations foncieres 

Le verificateur a indique que le ministere des Finances (le Ministere) etablit et 
supervise les politiques relatives aux evaluations foncieres, tandis qu'il incombe a 
la SEFM de les mettre en ceuvre. Le Ministere avait l'intention de mettre a jour 
armuellement les valeurs actuelles a compter de 2005, mais i l a annule les mises a 
jour annuelles pour les annees d'imposition 2007 et 2008. Le gouvernement a 
decide que les evaluations aux fins de l'impot foncier se feraient selon un cycle de 
quatre ans a compter de l'annee d'imposition 2009, et que les augmentations de 
revaluation de la valeur marchande seraient reparties sur cette periode de quatre 
ans. Le president de la S E F M mentionne que la Societe est l'une des plus 
importantes autorites d'evaluation au monde, qu'elle est vue comme un chef de 
file et un modele a 1'echelle mondiale, et que des examens independants ont 
confirme l'exactitude des modeles qu'elle utilise pour proceder aux evaluations 
foncieres. 

Fagon dont les intervenants percoivent la S E F M 
Le verificateur et le president de la SEFM ont tous deux mentionne que, aux dires 
de l'Association des municipalites de 1'Ontario (AMO), les municipalites sont 
generalement satisfaites des roles d'evaluation fournis par la Societe. La SEFM a 
indique que les contribuables ont accepte les resultats des evaluations de la 
Societe dans 97 % des cas. Selon un sondage Ipsos Reid commande par le SEFM 
a la fin de 2010, pres de 80 % des proprietaries qui ont communique ayec la 
Societe ont ete satisfaits du service a la clientele, pres de 85 % des municipalites 
ont indique que leur satisfaction generale etait «tres bonne » ou « bonne » a 
1'egard des roles d'evaluation et des fichiers de taxe d'habitation, et plus de 95 % 
des deputes provinciaux, des representants des conseils scolaires et des 
representants des ministeres provinciaux se sont dits « satisfaits » des resultats 
generaux de leurs interactions avec la SEFM. Le president a egalement mentionne 
que la S E F M souscrivait a toutes les recommandations du verificateur visant 
l'apport d'ameliorations. 
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QUESTIONS SOULEVEES DANS LE CADRE DE LA VERIFICATION ET 
DEVANT LE COMITE 

Evaluation fonciere des immeubles d'habitation 
Le verificateur a indique que la SEFM recoit une copie de toutes les declarations 
de droits de cession immobiliere (et par le fait meme, de rinformation relative aux 
ventes de proprietes) inscrites par les bureaux d'enregistrement immobilier de 
1'Ontario. La SEFM compare les proprietes grace a son systeme integre de 
biens-fonds, qui consiste en une base de donnees complete sur les attributs des 
proprietes. 

II a mentionne que la S E F M estime qu'elle atteint ses objectifs si l'ecart global 
moyen entre la valeur imposable et le prix de vente reel de tous les immeubles 
d'habitation d'une meme zone est inferieur a 10 %. Le verificateur a dit 
s'inquieter du fait que des ecarts importants puissent toujours exister en ce qui 
concerne les evaluations foncieres individuelles parce que la S E F M ne dispose 
pas de donnees exactes et a jour provenant d'inspections recentes pour bon 
nombre de proprietes, et qu'en consequence, i l se peut que revaluation ne tienne 
pas compte des caracteristiques materielles d'une propriete au moment de la 
vente. 

Le verificateur a examine un echantillon de 11 500 ventes; i l a compare les prix 
de vente des proprietes aux valeurs marchandes estimatives et constate que l'ecart 
entre cette valeur et le prix de vente etait de plus de 20 % pour 1 400 de ces 
proprietes. De ces proprietes, un peu moins de la moitie ont ete vendues a un prix 
superieur de plus de 20 % a la valeur imposable, et un peu plus de la moitie ont 
ete vendues a un prix inferieur de plus de 20 % a la valeur imposable. Dans de 
nombreux cas, l'ecart etait considerable. Le verificateur a egalement conclu que la 
SEFM n'examine pas en temps opportun les circonstances entourant la vente des 
maisons lorsime le prix differe de facon importante de la valeur imposable. Le 
verificateur a recommande que la SEFM etablisse formellement un seuil au-dela 
duquel ces ecarts doivent faire l'objet d'une enquete dans un delai raisonnable et, 
lorsque la situation l'exige, qu'elle rajuste revaluation fonciere de la propriete en 
consequence. 

La vente constitue-t-elle une vente surle marche public? 

Le president de la SEFM a convenu du fait que la Societe doit faire enquete en 
temps plus opportun lorsqu'il y a un tel ecart entre le prix de vente et la valeur 
imposable, et qu'elle doit alors determiner s'il s'agit d'une vente sur le marche 
public. II a mentionne que dans le cas d'une vente a tout prix ou d'une vente a un 
ami ou a un parent, le prix de vente de la propriete peut etre inferieur a sa valeur 
marchande courante. Si l'information n'est pas fournie dans une declaration de 
droits de cession immobiliere, la SEFM doit l'obtenir en envoyant un 
questionnaire ou encore en visitant la propriete ou en s'entretenant avec le 
proprietaire. 
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II a precise que la S E F M avait fourni au verificateur un certain nombre de cas de 
ventes qui avaient ete identifies a tort comme etant des ventes sur le marche 
public. Apres avoir fait enquete sur 1 307 des 1 400 ventes mentionnees dans le 
rapport du verificateur, la SEFM a confirme que dans 25 % des cas ou le prix de 
vente avait ete inferieur a la valeur imposable, i l s'etait agi de ventes a un membre 
de la famille, de ventes a tout prix ou de ventes a un voisin attenant a la propriete. 
II a fait mention du « caractere aleatoire naturel » des prix sur le marche 
immobilier, qui sont fonction de la motivation des acheteurs et des vendeurs, et a 
ajoute que lorsque le prix de vente est superieur a la valeur imposable, cela est 
souvent attribuable a des travaux de construction recents ou a une modification de 
la propriete qui n'ont pas ete pris en compte dans revaluation avant la vente. Dans 
la plupart de ces cas, la valeur imposable aurait ete rajustee apres 1'achevement 
des travaux de construction et la reception de l'information sur 1'occupation. 
Parfois, des ameliorations ont ete apportees a une propriete sans un permis de 
construire. La vente serait alors le seul element declencheur pouvant amener la 
SEFM a faire enquete. 

L'enquete qu'a effectuee la SEFM au sujet des 1 307 proprietes n'a entraine 
aucune modification de la valeur imposable pour 720 proprietes; i l y a eu une 
reduction d'un montant median de 14 250 $ (environ 8 %) pour 126 evaluations, 
et une majoration d'un montant median de 41 000 $ (16 %) pour 461 evaluations. 
Ces resultats correspondaient a ceux de precedentes enquetes sur les ventes de 
proprietes. La S E F M mesure le ratio de revaluation fonciere au prix de vente, 
lequel rend compte des ecarts; elle etait au fait des ecarts pour les 1 400 ventes 
signalees par le verificateur et a admis qu'elle aurait du les examiner en temps 
plus opportun. 

Ratio de revaluation de la valeur marchande au prix de vente 

La S E F M defmit le ratio de 1'evaluation au prix de vente comme etant le calcul du 
rapport entre la valeur estimative et la valeur marchande reelle d'une propriete 
vendue au cours d'une annee de base. Plus le ratio s'approche de 1,0, plus 
1'evaluation est exacte. Pour les immeubles d'habitation et les proprietes agricoles, 
la norme internationale c'onsiste a obtenir un ratio se situant entre 0,9 et 1,1. En 
2008, le taux d'exactitude de la SEFM a ete de 0,99, et le coefficient de 
divergence a ete 7,54 % (la norme internationale est de 15 % au plus). 

Validation future des ventes : inspection physique et questionnaires sur 
les ventes 

La S E F M recoit durant la nuit l'information sur les ventes que lui transmettent les 
bureaux d'enregistrement par l'entremise de Teranet. Les renseignements sont 
generalement actualises dans les dix jours suivant leur reception. Pour la 
prochaine mise a jour de 1'evaluation a l'echelle de la province en 2012, la SEFM 
examinera les ventes effectuees de 2009 a 2011 et, lorsque la situation l'exigera, 
elle menera des enquetes au moyen, par exemple, d'inspections materielles et de 
questionnaires sur les ventes. 

On a determine les seuils dans chaque zone de marche en se fondant sur le ratio 
de 1'evaluation au prix de vente afin d'etablir l'ordre de priorite des niveaux 
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d'enquete sur les ventes (la SEFM attribue une cote aux zones locales pour 
determiner statistiquement les prix de vente atypiques). Dans chaque zone, plus 
l'ecart entre la valeur imposable et le prix de vente est important, plus le niveau 
d'enquete est eleve. La premiere mesure de suivi de la SEFM consistera a 
effectuer une inspection materielle, a utiliser un questionnaire sur les ventes ou, 
dans les cas ou le prix de vente est relativement proche de la valeur imposable, a . 
proceder a une verification sur place. Dans les cas ou le prix de vente est tres 
proche de la valeur estimative, aucune mesure de suivi ne sera prise. La SEFM 
s'emploie a examiner et a mettre a jour ses normes de rendement pour veiller a ce 
que les ventes fassent l'objet d'une enquete en temps opportun. 

Le S E F M est en mesure d'obtenir dans son systeme un apercu de l'etat des ventes 
qui montre les circonstances qui existent au moment d'une vente. Par exemple, on 
peut se servir de la vente d'un lot sur lequel se trouve une petite maison aux fins 
de l'analyse des evaluations, en l'utilisant comme comparateur pour toutes les 
autres petites maisons du voisinage pouvant etre achetees puis demolies (la valeur 

, reelle de la vente etant celle du terrain). L'outil AboutMyProperty, qui est offert 
sur le site Web de la SEFM, permet aux utilisateurs de selectionner 
25 comparateurs de renseignements sur les proprietes et vise a favoriser la 
transparence. 

Au cours de la derniere mise a jour de revaluation, la SEFM a analyse plus de 
600 000 ventes dans plus de 130 zones de marche, et elle a constate que le prix de 
vente moyen et 1'evaluation a la valeur actuelle (EVA) moyenne etaient 
extremement similaires1. Bien que la SEFM considere que le prix de vente 
constitue l'element le plus probant, elle'doit tenir compte des ecarts relatifs aux 
prix de vente au moment de determiner une valeur uniforme et deduite de facon 
constante pour toutes les proprietes se trouvant, par exemple, sur une rue donnee. 
Meme lorsque les maisons sont invendables, comme ce peut etre le cas dans une 
ville monoindustrielle ou la seule usine a ferme ses portes, la SEFM procede a 
une estimation des valeurs imposables. Dans un tel cas, elle examinerait 
soigneusement les circonstances particulieres relatives a la ville, utiliserait des 
renseignements sur les ventes tenant compte d'un evenement de nature 
economique tel que la fermeture de l'usine, et enyisagerait d'accroitre le nombre 
d'annees sur lequel portent les renseignements sur les ventes aux fins de 
1'evaluation. 

Recommandation du Comite 
Le Comite permanent des comptes publics recommande ce qui suit: 

1. La Societe d'evaluation fonciere des municipalites (SEFM) 
presente au Comite permanent des comptes publics un rapport 
indiquant quand et comment elle fera faire enquete en temps 
opportun sur les ecarts importants entre le prix de vente d'une 

1 Selon la S E F M , aux fins de 1'evaluanon fonciere, la .valeur actuelle et la valeur imposable sont 
identiques (voir le glossaire fourni sur le site Web de la S E F M , a 1'adresse 
http://www.mpac.ca/pages frencb/propertv owners/glossary terms.asp; page consultee le 
22 mars 2011). 

http://www.mpac.ca/pages
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propriete et sa valeur imposable et, lorsque la situation l'exige, 
quand et comment elle rajustera revaluation fonciere en 
consequence. La SEFM doit fournir au Comite les renseignements 
les plus recents dont elle dispose sur le nombre et le pourcentage 
d'ecarts importants entre les prix de vehte et les valeurs 
imposables qui sont signales, ainsi que de l'information sur les 
mesures qu'elle a prises. 

Permis de construction et permis d'occuper 
Selon le verificateur, les municipalites fournissent a la SEFM des copies des 
permis de construction aux fins d'eventuelles inspections et devaluations des 
proprietes. Le verificateur a aussi indique que, dans de nombreux cas, la SEFM 
n'avait pas precede aux inspections dans le delai obligatoire de trois ans pour la 
devaluation retroactive d'une propriete. II a mentionne plusieurs facteurs 
pertinents, dont ceux-ci: 

• Un seul des 33 bureaux regionaux de la Societe recoit un avis formel de la 
part des municipalites relevant de sa competence pour rinformer que les 
travaux vises par les permis de construction sont acheves. 

• A u 31 decembre 2009, pres de 18 000 permis de construction residentiels 
totalisant environ 5,1 milliards de dollars dataient de plus de trois ans. 

Le verificateur a recommande que la SEFM demande a toutes les municipalites de 
la province de lui transmettre un avis officiel lorsque les travaux vises par les 
permis de construction sont acheves. II a aussi recommande que la SEFM inspecte 
et devalue la valeur marchande de toutes ces proprietes avant 1'expiration du 
delai prescrit par la loi pour la perception retroactive de l'impot foncier 
additionnel. 

La S E F M convient du fait qu'elle doit trouver des moyens plus efficaces d'obtenir 
des municipalites les renseignements sur l'achevement des travaux vises par les 
permis de construction, et elle a indique que seulement 24 municipalites lui 
transmettent de l'information sur 1'occupation. Un permis d'occuper s'avererait 
pertinent en ce qui concerne la construction de nouvelles habitations, car un 
permis de construction peut viser uniquement des travaux de renovation. La 
SEFM consacre des ressources qu'elle estime considerables pour suivre les 
progres relatifs aux permis de construction, dont bon nombre sont retardes ou 
incomplets, et elle collabore avec l 'AMO pour obtenir de rinfbrmation sur les 
permis de construction et les permis d'occuper. 

Transfert electronique des donnees sur les permis 

L'objectif de la SEFM est de recevoir toute l'information sur les permis sous une 
forme normalisee et par voie electronique. A u moment des audiences, 
270 municipalites transmettaient cette information par voie electronique; les 
municipalites chefs de file fournissaient egalement des renseignements sur 
1'occupation par voie electronique. La SEFM a indique qu'elle s'efforce d'etablir 
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un calendrier mensuel de reception de l'information sur les permis et que, dans la 
purpart des cas, les 270 municipalites transmettant ces renseignements par voie 
electronique respectent ce calendrier. Une information de bonne qualite sur les 
permis de construction aide les inspecteurs a determiner si les travaux effectues 
correspondent aux renseignements relatifs aux permis. La SEFM souhaiterait que 
rinformation sur les permis comporte des renseignements precis, notamment: 

• une description du type de structure construite; 

le cout de construction de la structure; 

• la valeur des travaux de renovation. 

Grace a rinformation sur les demandes de permis, la SEFM peut connaitre le lieu 
ou un immeuble sera construit et prevoir sa propre charge de travail. Elle doit 
savoir quand s'achevent les travaux de construction en vue de proceder a 
l'inspection finale. A l'heure actuelle, la SEFM utilise d'autres sources 
d'information, par exemple, le moment auquel l'Office de la securite des 
installations electriques approuve le systeme electrique d'une propriete, pour etre 
en mesure de determiner a quel moment les travaux vises par le permis de 
construction sont acheves et peuvent faire l'objet d'une inspection. 

Association des municipalites de I'Ontario (AMO) 

Le president de la S E F M a mentionne que la Societe s'employait a elaborer un 
protocole d'entente (PE) avec TAMO pour veiller a ce que les municipalites lui 
transmettent l'information tous les mois lorsqu'elles delivrent des permis de 
construction, que les travaux de construction sont acheves et que 1'inspection 
finale a ete effectuee. II a ajoute que, dans le cadre d'un PE ideal, les municipalites 
accepteraient: 

d'informer la SEFM par voie electronique lorsque l'une d'elles delivre un 
permis de construction; 

d'informer la SEFM par voie electronique lorsque l'une d'elles delivre un 
permis d'occuper. 

Le president de la S E F M a indique qu'il etait difficile de convaincre toutes les 
municipalites de prendre part a ce systeme de notification. Dans certains cas, i l est 
possible que les inspecteurs soient peu a l'aise avec la technologie et qu'ils 
preferent soumettre des rapports sur support papier, en lots, tous les six mois ou 
une fois par annee. L'information contenue dans de tels documents doit etre traitee 
par le personnel de la S E F M charge de l'entree de donnees. 

Le president de la S E F M souhaite que les representants municipaux siegeant au 
conseil d'administration de la Societe aident les partenaires municipaux a bien 
comprendre les besoins de la SEFM. Le president de la SEFM a mentionne qu'il 
avait eu des reunions avec le president et le directeur general de l 'AMO (Pat 
Vanini), et qu'il esperait qu'une reunion conjointe du conseil d'administration de la 
SEFM et de celui de l 'AMO ait lieu en mars 2011. II croit qu'un plan de recettes 
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qui permette de retourner reellement et rapidement les recettes aux municipalites 
aiderait a faire en sorte que celles-ci consentent a une demande consistant a 
augmenter (de 2 % ou 3 %) les cotisations annuelles servant a fmancer les 
activites de la SEFM. 

Ajout de pouvelles evaluations aux roles d'evaluation fonciere 

Le president de la S E F M a indique que l'un des principaux domaines d'interet 
consiste en l'ajout devaluations pour les nouvelles constructions (ou renovations) 
aux roles d'impots fonciers, que la SEFM ajoute habituellement quelque 
20 milliards de dollars tous les ans en nouvelles evaluations foncieres tous les ans, 
et qu'elle a ajoute un montant record de 28,4 milliards de dollars en 2010. II a 
aussi commente l'observation du verificateur relative au fait que, a la fin de 2009, 
i l y avait 18 000 permis pour lesquels la Societe n'avait pas inspecte les proprietes 
dans les trois ans presents par la loi. Le president a mentionne que pour presque la 
moitie de ces cas, les travaux vises par les permis riavaient-pas ete acheves et ne 
pouvaient etre ajoutes au role. Bien qu'il faille compter a l'heure actuelle un delai 
de 10 a 11 mois pour que les nouvelles evaluations (par exemple celles 
concernantles nouveaux lotissements) soient ajoutees aux roles d'evaluation, la • 
S E F M s'est fixee comme cible un delai maximal de six mois suivant 1'occupation. 
La SEFM est en mesure de proceder a une evaluation pour l'annee en cours et les 
deux annees precedentes, mais elle estime qu'il est dans 1'interet des contribuables 
que 1'evaluation soit a jour, pour eviter qu'ils aient a payer un impot foncier 
portant sur trois ans. 

Le Comite a demande quelle etait la valeur de l'impdt foncier qui n'avait pu etre 
percu en raison du manque d'information obtenue en temps opportun ou de 
l'incapacite de la SEFM d'effectuer des evaluations exactes. Le president de la 
SEFM a mentionne que si, de tous les cas cites par le verificateur concernant des 
permis de construction, ceux pour lesquels les travaux n'etaient pas acheves 
etaient «totalement a risque », alors ces cas representeraient environ 1 % du 
montant d'evaluation que la SEFM ajouterait annuellement au role d'evaluation. 
(Par exemple, en 2010, ce montant aurait correspondu a 1% de 28,4 milliards de 
dollars, soit 284 millions.) II a ajoute que la valeur totale du role d'evaluation de 
l'Ontario s'elevait a environ 1,7 billion de dollars. 

Recommandation du Comite 
Le Comite permanent des comptes publics recommande ce qui suit: 

2. La Societe d'evaluation fonciere des municipalites (SEFM) fait le 
point aupres du Comite permanent des comptes publics au sujet 
de ses discussions avec les membres de 1'Association des 
municipalites de I'Ontario (AMO) et les autres intervenants qui ne 
sont pas membres de l'AMO, y compris la Ville de Toronto, afin 
d'obtenir regulierement et en temps opportun de I'information 
complete et precise sur les permis de construction pour lesquels les 
travaux ont ete acheves, ainsi que des rapports sur 1'occupation et 
l'etat des travaux soumis par les municipalites de l'Ontario. 
L'information doit comprendre ce qui suit: 
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• des donnees sur Ie nombre de municipalites qui fournissent 
dorenavant a la SEFM des renseignements complets sur les 
permis de construction et le nombre de municipalites qui lui 
soumettent des renseignements sur l'occupation et l'etat des 
travaux; 

• une liste des municipalites comptant plus de 5 000 proprietes 
qui n'ont pas soumis d'information sur les permis de 
construction dans les six mois suivant l'achevement des 
travaux; 

. une liste des municipalites comptant plus de 5 000 proprietes 
qui n'ont pas soumis de renseignements sur l'occupation et 
l'etat des travaux dans les trois mois suivant l'octroi du permis; 

• une liste des municipalites comptant plus de 5 000 proprietes 
qui n'ont pas soumis l'information sur les permis de 
construction, l'occupation et l'etat des travaux; 

• une mise a jour indiquant si les municipalites communiquent 
l'information sous une forme normalised et precisant le niveau 
de detail exige par la SEFM. 

La SEFM doit publier tous les ans sur son site Web une liste des 
municipalites comptant plus de 5 000 proprietes qui ont soumis 
tardivement I'information susmentionnee et une liste de celles qui 
n'ont pas fpurni l'information. 

Demandes de reexamen et appels devant la Commission de 
revision de revaluation fonciere 
Le verificateur a note qu'une demande de reexamen visant un immeuble 
d'habitation ne peut etre presentee que par le proprietaire ou son mandataire. Les 
demandes de reexamen des evaluations foncieres sont traitees par les specialistes 
de la revision des evaluations de la SEFM. Le verificateur a mentiorme que les 
proprietaries ont depose environ 138 000 demandes de reexamen en 2009, ce qui 
represente environ 3 % du nombre total d'immeubles d'habitation. 

II a constate que pour les annees d'imposition 2006 et 2008, les dossiers d'une 
demande de reexamen sur quatre ne comportaient aucun document a l'appui de la 
decision rendue a la suite de la revision de revaluation, mais que la 
documentation figurant dans les dossiers des demandes de reexamen s'etait 
beaucoup amelioree pour l'annee d'imposition 2009. Le verificateur a 
recommande que la S E F M etablisse des exigences obligatoires pour 1'execution et 
la consignation des travaux relatifs aux demandes de reexamen, et qu'elle 
demande aux gestionnaires d'examiner uh echantillon des dossiers des demandes 
de reexamen, y compris celles qui ne donnent pas lieu a une modification de 
1'evaluation fonciere, et de consigner leurs travaux afin de garantir la conformite 
aux exigences suggerees pour la revision des demandes de reexamen. 



11 

La S E F M a dit qu'elle avait procede a l'examen des 3 % de cas (cites par le 
verificateur) pour lesquels un reexamen avait ete demande et que, a la suite de 
l'examen par la SEFM, environ 40 % des cas compris dans ce 3 % avaient fait 
l'objet d'une reduction de revaluation. Dans a peu pres la moitie de ces cas, les 
reductions decoulaient de donnees manquantes ou desuetes dans les dossiers de la 
SEFM; pour l'autre moitie, elles etaient attribuables a des examens additionnels 
ou a des ajustements au marche local. L A SEFM a indique que le nombre de 
plaintes relatives a revaluation a considerablement diminue au fil des ans. 

Le S E F M a mentionne un certain nombre d'ameliorations concernant les appels et 
les demandes de reexamen depuis 2008, y compris des changements touchant le 
processus d'appel et de demande de reexamen pour les proprietaries d'immeubles 
d'habitation, de proprietes agricoles et de territories forestiers sous amenagement. 
Auparavant, ces proprietaries devaient farie appel au plus tard le 31 mars; ils 
peuvent desormais en appeler d'une decision faisant suite a une demande de 
reexamen dans un delai de 90 jours apres que la decision a ete rendue. En outre, 
selon la SEFM, la Commission de revision de revaluation fonciere a instaure de 
nouvelles regies pour 1'echange des elements de preuve avant une audience et a 
ete soumise a certaines contraintes pour ce qui est de rajuster les valeurs. Les 
rajustements doivent etre fondes sur les notions d'exactitude et d'equite. Le renvoi 
a la notion d'equite avait ete retire de Loi sur I'evaluation fonciere, mais i l a ete 
reintroduit. 

Le president de la S E F M a egalement indique que depuis 2008, dans les cas ou un 
rajustement a ete apporte pour une demande de reexamen faisant l'objet d'un 
appel, la Societe joint a l'avis d'evaluation et a la mise a jour un document 
indiquant l'annee de la demande de reexamen, si le rajustement a ete reporte et, 
dans la negative, la raison pour laquelle i l ne l'a pas ete. La SEFM a egalement 
mis en place des politiques visant a garantir que les gestionnaires surveillent et 
documentent les decisions relatives aux demandes de reexamen. 

Recommandation du Comite 
Le Comite permanent des comptes publics recommande ce qui suit: 

3. La Societe d'evaluation fonciere des municipalites (SEFM) fournit 
au Comite permanent des comptes publics de l'information sur les 
resultats des examens de dossiers effectues par les gestionnaires 
depuis la verification. 

Inspections 
Cycle d'inspection des proprietes 

Le verificateur a mentionne que la SEFM a etabli en 2007 un cycle d'inspection 
en vertu duquel chaque propriete de la province doit etre inspectee au moins une 
fois tous les 12 ans - un cycle plus long que celui d'autres administrations et 
beaucoup plus long que le cycle recommande par 1'International Association of 
Assessing Officers, selon lequel chaque propriete devrait etre evaluee tous les 
quatre a six ans. Se fondant sur des donnees de 2009, i l a dit que la S E F M n'a pas 
ete en mesure de fournir de l'information exacte ou utile a propos du nombre de 
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proprietes inspectees. Le verificateur a recommande que la SEFM exige de 
chaque bureau regional qu'il selectionne chaque annee certaines proprietes pour 
une inspection en fonction du risque de sous-evaluation ou de surevaluation, en 
vue de respecter son cycle d'inspection de 12 ans. II a aussi recommande que la 
SEFM maintienne des donnees exactes et utiles en ce qui concerne le nombre et le 
type d'inspections realisees. 

Le president de la SEFM a dit que le moment des enquetes sur les ventes ainsi que 
l'ajout d'evaluations au role ont eu une incidence sur les cycles d'inspection, et que 
cette situation touche l'ensemble des autorites d'evaluation. II est membre des 
Directeurs canadiens de revaluation et pour l'heure, a ce qu'il sache, aucune 
autorite d'evaluation n'effectue ses inspections selon un cycle fixe au Canada. En 
outre, i l ne connait aucune autorite d'evaluation qui soit en mesure de respecter le 
cycle de quatre a six ans recommande par 1'International Association of Assessing 
Officers. Un tel cycle d'inspection serait tres dispendieux. 

La Colombie-Britannique, qui compte environ 1,9 million de proprietes, a de la 
difficulte a tenir a jour ses donnees sur les proprietes. En Saskatchewan, la loi qui 
etablissait un cycle precis d'inspection a ete abrogee parce que le cycle en, 
question ne pouvait etre respecte. Le president de la SEFM a indique que les 
inspections ont pour but de s'assurer que les renseignements que detient la Societe 
au sujet de chacune des proprietes sont exacts, et que la S E F M prend deja des 
mesures visant a accroitre la productivite et a accelerer le cycle d'inspection. 

La forte croissance en Ontario est Tun des facteurs influant sur le cycle 
d'inspection, car la S E F M a mis l'accent sur la nouvelle croissance, les demandes 
de reexamen et les appels. La S E F M a permis que ces questions l'emportent sur le 
fait de cibler des proprietes particulieres, ce qui aurait donne lieu a une 
amelioration du cycle d'inspection. A l'heure actuelle, la SEFM s'efforce 
d'engager du personnel additionnel et examine differents moyens pour confirmer 
l'information relative aux permis. 

En ce qui concerne le nombre exact d'inspections de proprietes effectuees, la 
S E F M a explique qu'une inspection peut necessiter qu'un inspecteur visite a de 
nombreuses reprises une meme propriete, et que ces visites sont finalement 
comptabilisees comme des inspections distinctes. La SEFM estime que ces cas de 
comptabilisations multiples representent environ 15 % du nombre total 
d'inspections. La SEFM a examine la facon dont elle consigne rinformation et elle 
s'assure maintenant que seul le nombre de proprietes inspectees est comptabilise. -

Charge de travail des inspecteurs 

Le verificateur a mentionne que, selon une ligne directrice non officielle de la 
SEFM, les inspecteurs doivent effectuer entre cinq et onze inspections par jour, 
mais i l a constate que, dans les faits (pour les bureaux visites), le nombre moyen 
d'inspections s'etablissait a cinq et pouvait descendre jusqu'a trois. Une moyenne 
de cinq inspections par jour se solderait par un cycle d'inspection d'environ 
18 ans. Le verificateur a ajoute que le nombre total d'inspecteurs a atteint environ 
320 en 2007, ce qui constituait un sommet, et qu'il a decline pour s'etablir a 
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environ 230 en avril 2010. II a recommande que la SEFM surveille et evalue 
regulierement le rendement des inspecteurs et qu'elle supervise le degre de 
reussite de chaque bureau regional ai'egard de l'atteinte de la cible d'un cycle 
d'inspection de 12 ans. 
La S E F M a indique que le taux global d'inspections par jour s'etablissait a 4,1. 
Les taux par inspecteur peuvent varier en fonction des circonstances. Par 
exemple, un inspecteur travaillant dans le Nord de l'Ontario peut etre amene a 
parcourir de plus grandes distances entre les diverses proprietes qu'un inspecteur 
oeuvrant dans un lotissement de Toronto. La S E F M s'emploie actuellement a 
regler les questions liees a la repartition du travail a 1'echelle de la province. 

Le president de la SEFM a dit que le nombre de 320 inspecteurs en 2007 -
mentionne par le verificateur comprenait quelque 50 sous-traitants auxquels on a 
fait appel cette annee-la, avec l'approbation du conseil d'administration, afin 
d'ameliorer le taux d'inspections. Les annees suivantes, le nombre d'inspecteurs a 
ete ramene a 270, et a continue de diminuer. Grace a l'ajout de 20 inspecteurs a la 
SEFM, le nombre a ete porte a 250. A u moment de la verification, des postes 
d'inspecteurs etaient vacants parce que des membres du personnel avaient ete 
reaffectes a d'autres fonctions, comme le traitement des demandes de reexamen. 
Le president de la SEFM indique que le conseil d'administration assume la 
responsabilite ultime a l'egard des questions de dotation, et qu'il lui avait semble 
necessaire de pourvoir de nouveau des postes qui avaient ete supprimes. 

Outre l'ajout d'inspecteurs, en 2010, la SEFM a introduit dans certains de ses 
bureaux l'utilisation d'appareils informatiques portatifs pour la consignation des 
donnees liees aux nouvelles constructions. Ces appareils permettent de saisir sur 
place rinformation sur les proprietes sous forme electronique, les donnees etant 
automatiquement chargees et mises a jour dans le systeme central de la SEFM. 
Neuf autres bureaux, qui englobent environ 80 % des nouvelles constructions en 
Ontario, adopteront le systeme d'appareils portatifs en 2011. La S E F M a etabli 
des plans detailles relatifs aux activites d'inspection pour chacun de ses bureaux. 
Le fait de soumettre les inspecteurs a des exigences de rapports uniformes devrait 
faciliter la colligation et la surveillance de rinformation sur le rendement. 

Le president de la S E F M a fait mention de limites relatives aux inspections 
materielles. Les personnes sont de moins en moins presentes a leur domicile 
durant la journee, et i l est done difficile de verifier l'information sur l'interieur des 
proprietes (par exemple, verifier si le sous-sol d'une propriete est amenage). La 
S E F M examine d'autres moyens de verifier les caracteristiques materielles des 
proprietes, comme le recours a des enquetes par telephone, a des questionnaires 
envoyes par la poste, a l'imagerie satellitaire et aux images photographiques des 
rues. La SEFM s'attend a ce que de telles mesures 1'aident a atteindre sa cible 
consistant en un cycle d'inspection de 12 ans, et elles gereraient les couts 
connexes dans les limites des budgets existants. Le cout estimatif de l'embauche 
de 20 nouveaux inspecteurs se situe entre 1 million et 1,5 million de dollars, mais 
des economies seraient realisees grace a d'autres mesures, comme l'obtention 
d'information au moyen de l'imagerie satellitaire au lieu de visites sur place. Le 
president de la SEFM a mentionne que l'une des difficultes consistera a s'assurer 
que les normes sont maintenues et que 1'evaluation est exacte. 
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Inspections fondees sur le risque 

La S E F M signale les zones qui presentent un risque eleve en matiere d'inspection, 
telles que les zones ou le taux d'appels est eleve et celles ou Ton trouve un pare 
immobilier plus age n'ayant pas ete inspecte par la SEFM. Le SEFM cible ensuite 
toutes les proprietes du voisinage (au lieu d'une propriete par pate de maisons sur 
trois pates) afin de s'assurer que tous les residents de ce secteur sont traitees de la 
meme facon. La SEFM s'efforce egalement d'agir de maniere equitable avec les 
444 partenaires municipaux qui contribuent au financement budgetaire de la 
Societe. 

Qualite des inspections realisees 

Le verificateur a constate que lorsqu'une inspection donne lieu a une modification 
de 1'evaluation fonciere, deux processus distincts de controle de qualite sont 
censes etre mis en branle : 

•. Chaque dossier d'inspection doit faire l'objet d'un examen de supervision et 
d'une approbation par un autre inspecteur du bureau regional. 

Une unite centrale du controle de la qualite examine un petit echantillon de 
dossiers d'inspection et procede a une nouvelle inspection des proprietes 

' visees. 

Le verificateur a recommande que la SEFM s'assure que les examens de 
supervision des dossiers d'inspection sont effectues comme i l se doit et 
documentes convenablement, et qu'elle inclue dans son processus d'examen 
quelques dossiers d'inspection qui n'ont pas donne lieu a une modification de 
1'evaluation fonciere. 

Le president de la S E F M a dit que la Societe disposait d'une bonne fonction de 
controle de la qualite a l'administration centrale (le verificateur a mentionne que 
les examens par la fonction centrale sont bien documentes, mais qu'il y avait des 
problemes relativement aux bureaux locaux). Le president a indique que, comme 
l'a fait ressortir le verificateur, la S E F M devait mettre en place de meilleurs 
controles relatifs au processus, ameliorer les mesures de la qualite, accroitre le 
nombre de verifications et assurer un suivi dans les cas ou le travail est mal 
execute, en se concentrant plus particulierement sur les bureaux locaux. 

Recommandation du Comite 
Le Comite permanent des comptes publics recommande ce qui suit: 

4. La Societe d'evaluation fonciere des municipalites (SEFM) 
presente au Comite permanent des comptes publics un rapport sur 
les progres realises vers l'atteinte de la cible consistant en un cycle 
d'inspection de 12 ans apres l'embauche de 20 inspecteurs 
additionnels. La SEFM doit: 
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• fournir les donnees les plus recentes dont elle dispose sur le 
nombre moyen d'inspections par jour effectuees par les 
inspecteurs, et indiquer la durSe actuelle du cycle d'inspection; 

. preciser comment elle s'assure que les inspections effectuees sont 
principalement ton dees sur le risque de sous-evaluation ou de 
su revaluation; 

• indiquer si le cycle d'inspection peut etre raccourci de facon 
demontrable par un recours accru aux appareils informatiques 
portatifs, a l'imagerie satellitaire, aux enquetes par telephone et a 
d'autres mesures similaires; 

• preciser les mesures qu'elle a prises pour s'assurer que les bureaux 
locaux procedent a des examens de haute qualite des dossiers 
d'inspection. 

Depenses 
Le verificateur a mentionne que les politiques de la SEFM en matiere 
d'acquisition de biens et de services et que ses frais de deplacement, de repas et 
d'accueil et ses autres frais divers etaient generalement raisonnables, mais i l a 
ajoute que son examen des depenses au titre des biens et des services montrait que 
la SEFM n'avait pas observe de bonnes pratiques operationnelles ni ses propres 
politiques et procedures obligatoires. II a aussi dit que les exigences de la SEFM 
concernant la passation de marches, le traitement des paiements verses aux 
experts-conseils et aux sous-traitants et les evaluations effectuees par des 
sous-traitants etaient soit inexistantes, soit tres peu efflcaces. 

Le president de la SEFM a indique que la Societe avait considerablement renforce 
ses politiques d'acquisition de biens et de services et qu'elle suivait 1'orientation 
fournie par le gouvernement en matiere d'approvisionnement et de frais de 
deplacement, de repas et d'accueil. Elle a aussi pris certaines mesures pour assurer 
la conformite, ce qui comprend l'offre d'une formation au personnel et l'execution 
de verifications. 

Processus d'acquisition de biens et services 

Le verificateur a constate des cas de non-observation des exigences de la SEFM 
concernant l'acquisition en regime de concurrence, notamment: 

l'absence de preuve indiquant que les biens et services ont ete acquis selon un 
processus concurrentiel, comme 1'exige la politique de la SEFM, et ce, pour 
pres de la moitie des acquisitions; 

une documentation inadequate pour plus de la moitie des acquisitions 
effectuees en regime de concurrence. Par exemple, un contrat pluriannuel 
d'une valeur potentielle de plus de 450 000 $ a ete octroye a un fournisseur 
qui avait pourtant obtenu une note nulle pour tous les criteres de selection et 
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soumis la proposition ayant obtenu la note la plus faible. Les motifs justiflant 
le choix de ce fouraisseur n'etaient pas consignes au dossier. 

La SEFM a indique qu'elle a commence a resserrer ses processus 
d'approvisionnement en 2008, lorsqu'elle a engage un gestionnaire de 
l'approvisionnement possedant les diplomes requis. La S E F M a ensuite 
commence a etablir un nouveau cadre strategique, a cree un nouveau cadre de 
responsabilisation et a mis en place une nouvelle delegation des pouvoirs, puis, en 
janvier 2010, a instaure un nouveau 'systeme de planification de l'organisme qui a 
permis d'automatiser un certain nombre de pratiques et de processus 
operationnels. 

Les gestionnaires de la SEFM ont recu une formation relative a la nouvelle 
politique d'approvisionnement, qui est harmonisee a celle du gouvernement 
provincial et affichee sur le site Web de la Societe. L'un des indicateurs de 
rendement cle du gestionnaire de rapprovisionnement consiste en l'obtention d'un 
taux de conformite de 100 %. Le SEFM estime que ces mesures ont 
considerablement resserre ses processus et qu'elles permettront d'eviter que des 
actfvites du genre de celles relevees par le verificateur se reproduisent. 

Depuis, la S E F M a ameliore le processus de documentation en vue de favoriser la 
transparence et d'harmoniser sa politique d'approvisionnement avec celle du 
gouvernement de l'Ontario. Lorsqu'elle engage un sous-traitant, la S E F M obtient 
de multiples candidatures provenant d'au moins trois agences. Le candidat retenu 
est choisi en fonction des competences et du prix. En 2010, la SEFM a lance de 
nouveaux appels d'offres pour tous ses marches et a etabli une nouvelle liste de 
fournisseurs attitres, qui est en vigueur pour trois ans. 

Frais de deplacement, de repas et d'accueil 

Le verificateur a examine un large eventail de frais de deplacement, de repas et 
d'accueil et d'autres frais divers, et i l a constate un certain nombre de demandes 
de remboursement qui semblaient douteuses. Par exemple, i l a observe que des 
membres du personnel ont obtenu a de nombreuses'occasions un remboursement 
pour des frais de location d'une chambre d'hotel a proximite de leur lieu de travail 
normal, ce qui contrevient a la politique de la S E F M sur le remboursement des 
depenses des employes. II a aussi mentionne que la validite du quart des 
demandes de remboursement pour 1'utilisation d'une voiture privee n'a pas pu 
etre verifiee. La SEFM maintient une flotte de 12 bateaux; deux de ces bateaux 
n'ont pas send du tout en 2009, et cinq ont ete utilises moins de dix jours durant 
I'annee. Le verificateur a notamment recommande que la SEFM fasse preuve de 
plus de rigueur dans la mise en application de ses politiques en matiere de 
deplacement, de repas et d'accueil. 

La S E F M a indique qu'elle avait renforce ses politiques en matiere de 
deplacement, de repas et d'accueil et qu'elle a depasse les exigences 
gouvernementales a cet egard. Elle s'est efforcee d'etablir des lignes directrices a 
l'intention des gestionnaires pour.les reunions d'affaires dans le lieu de travail et a 
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l'exterieur.des locaux. La politique de la SEFM en matiere de vehicules motorises 
encourage tous les membres du personnel a utiliser Tune des 218 voitures que 
compte son pare. Si aucune voiture du pare n'est disponible, la deuxieme option 
consiste a effectuer une location, et la troisieme, a utiliser une voiture privee. Les 
demandes de remboursement ont totalise 87 000 $ en 2010, une diminution par 
rapport au sommet de 174 000 $ precedemment atteint. La S E F M a mentionne 
que le nombre demandes de remboursement personnelles diminue constamment. 
Elle s'emploie a maintenir avec exactitude les journaux de bord des vehicules et. 
examine des moyens d'automatiser le processus d'entree des donnees. 

La S E F M a dit que certains des bateaux compris dans sa flotte ont de 10 a 20 ans 
d'age. Elle a ajoute que 40 000 proprietes sont situees dans un secteur riverain. La 
S E F M s'emploie a installer des systemes de localisation de type GPS sur tous les 
bateaux, ce qui permettra de determiner l'usage qu'on fait de ceux-ci. Si elle 
constate que les bateaux sont sous-utilises, elle apportera les ajustements requis. 
La S E F M a mentionne que ces bateaux, generalement des embarcations de 14 a 
16 pi munies de moteurs de 20 chevaux-vapeur, sont peu dispendieux et ne 
representent qu'une petite composante operationnelle du budget. 

Recommandation du Comite 
Le Comite permanent des comptes publics recommande ce qui suit: 

5. La Societe d'evaluation fonciere des municipalites (SEFM) 
presente au Comite permanent des comptes publics un rapport sur 
le processus de surveillance qui est en place a l'heure actuelle pour 
s'assurer que son personnel observe reellement ses politiques 
revisees en matiere d'approvisionnement et de frais de 
deplacement, de repas et d'accueil. 
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LISTE RECAPITULATIVE DES RECOMMANDATIONS DU COMITE 

Le Comite permanent des comptes publics demande a la Societe d'evaluation 
fonciere des municipalites de faire parvenir une reponse ecrite au greffier du 
Comite a regard de chacune des recommandations du Comite dans les 120 jours 
civils suivant le depot du present rapport aupres du president de 1'Assemblee 
legislative, sauf indication contraire dans une recommandation. 

Le Comite permanent des comptes publics recommande ce qui suit: 

1. La Societe d'evaluation fonciere des municipalites (SEFM) presente au Comite 
permanent des comptes publics un rapport indiquant quand et comment elle fera 
faire enquete en temps opportun sur les ecarts importants entre le prix de vente 
d'une propriete et sa valeur imposable et, lorsque la situation l'exige, quand et 
comment elle rajustera 1'evaluation fonciere en consequence. La SEFM doit 
fournir au Comite les renseignements les plus recents dont elle dispose sur le 
nombre et le pourcentage d'ecarts importants entre les prix de vente et les valeurs 
imposables qui sont signales, ainsi que de l'information sur les mesures qu'elle a 
prises. 

2. La Societe d'evaluation fonciere des municipalites (SEFM) fait le point aupres 
du Comite permanent des comptes publics au sujet de ses discussions avec les 
membres de l'Association des municipalites de 1'Ontario (AMO) et les autres 
intervenants qui ne sont pas membres de l 'AMO, notamment la Ville de Toronto, 
afin d'obtenir regulierement et en temps opportun de l'information complete et 
precise sur les permis de construction pour lesquels les travaux ont ete acheves, 
ainsi que des rapports sur l'occupation et l'etat des travaux soumis par les 
municipalites de l'Ontario. L'information doit comprendre ce qui suit: 

• des ddnnees sur le nombre de municipalites qui fournissent dorenavant a la 
SEFM des renseignements complets sur les permis de construction et le 
nombre de municipalites qui lui soumettent des renseignements sur 
1'occupation et l'etat des travaux; 

• une liste des municipalites cbmptant plus de 5 000 proprietes qui n'ont pas 
soumis d'information sur les permis de construction dans les six mois suivant 
l'achevement des travaux; 
une liste des municipalites comptant plus de 5 000 proprietes qui n'ont pas 
soumis de renseignements sur l'occupation et l'etat des travaux dans les trois 
mois suivant l'octroi du permis; 

• une liste des municipalites comptant plus de 5 000 proprietes qui n'ont pas 
soumis l'information sur les permis de construction, l'occupation et 1'etat des 
travaux; 
une mise a jour indiquant si les municipalites communiquent rinformation 
sous une forme normalisee et precisant le niveau de detail exige par la SEFM. 

La S E F M doit publier tous les ans sur son site Web une liste des municipalites 
comptant plus de 5 000 proprietes qui ont soumis tardivement rinformation 
susmentionnee et une liste de celles qui n'ont pas fourni rinformation. 
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3. La Societe d'evaluation fonciere des municipalites (SEFM) fournit au Comite 
permanent des comptes publics de l'information sur les resultats des examens de 
dossiers effectues par les gestionnaires depuis la verification. 

4. La Societe d'evaluation fonciere des municipalites (SEFM) presente au Comite 
permanent des comptes publics un rapport sur les progres realises vers l'atteinte 
.de la cible consistant en un cycle d'inspection de 12 ans apres l'embauche de 
20 inspecteurs additionnels. La S E F M doit: 

• fournir les donnees les plus recentes dont elle dispose sur le nombre moyen 
d'inspections par jour effectuees par les inspecteurs, et indiquer la duree 
actuelle du cycle d'inspection; 

• preciser comment elle s'assure que les inspections effectuees sont 
principalement fondees siir le risque de sous-evaluation ou de surevaluation; 
indiquer si le cycle d'inspection peut etre raccourci de facon demontrable par 
un recours accru aux appareils informatiques portatifs, a l'imagerie 
satellitaire, aux enquetes par telephone et a d'autfes mesures similaires; 

• preciser les mesures qu'elle a prises pour s'assurer que les bureaux locaux 
precedent a des examens de haute qualite des dossiers d'inspection. 

5. La Societe d'evaluation fonciere des municipalites (SEFM) presente au Comite 
permanent des comptes publics un rapport sur le processus de surveillance qui est 
en place a l'heure actuelle pour s'assurer que son personnel observe reellement ses 
politiques revisees en matiere d'approvisionnement et de frais de deplacement, de 
repas et d'accueil. 


